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3. Variations modales  

Les variations modales ne doivent pas être confondues avec les modes (indicatif, 

subjonctif, impératif). Les variations de mode, en particulier entre indicatif et 

subjonctif relèvent plutôt des variations temporelles (la signification de 

l’opposition indicatif-subjonctif en français est cause de débat chez les 

grammairiens – Wilmet, 2003).  

Les variations modales relèvent de deux grandes catégories. Une variation portant 

sur l’énonciation correspond aux valeurs assertive (Pierre chante), interrogative 

(Pierre chante-t-il?) et injonctive (Pierre, chante !). Cette dernière forme 

correspond à l’impératif, classiquement considéré comme un mode. Les formes 

assertives et interrogatives, de par la modification de position du pronom 

personnel, relèvent de la morphosyntaxe contextuelle.  

Les formes injonctives aussi, mais de manière indirecte par l’absence du pronom 

personnel.  

Une autre variation modale correspond aux co-verbes, ou auxiliaires de mode, 

comme devoir, pouvoir, savoir, faillir, vouloir, faire et laisser. Toutes ces formes 

ont en commun l’usage d’un auxiliaire suivi d’un infinitif. Elles relèvent de 

constructions contextuelles car il est impossible d’inverser les deux verbes (je 

peux chanter vs. *je chante pouvoir). Ces variations apportent des valeurs de 

vérité logique aux verbes (au prédicat du verbe), par exemple nécessité, 

possibilité, impossibilité, contingence, etc.  

La négation (formes en pas, en plus, en jamais, …) pourrait aussi être classée dans 

les modes, même si l’origine historique des formes n’est pas la même. Sa structure 

et sa fonction sont très proches des formes modales (certaines langues comme 

l’anglais passent par les formes modales don’t pour exprimer les formes verbales 

de la négation). 

 

4. Pronoms personnels  

Le français possède un grand nombre de pronoms dits personnels ou démonstratifs 

(ça, cela, ceci) dont l’usage au côté du verbe est obligatoire, à l’exception des cas 

d’impératifs ou de phrases affirmatives comportant un sujet lexical.  

C’est ce caractère obligatoire (du sujet) et leur usage limité en dehors du verbe 

(réservé aux pronoms démonstratifs) qui situent ces pronoms dans la 

morphosyntaxe contextuelle.  

Les pronoms sujet permettent d’indiquer la personne (je, tu, il), le nombre (il, ils) 

et le genre (il, elle). On est un pronom personnel indéfini. Enfin, il existe des 

pronoms personnels autre que sujet : objet (le, la, les), objet indirect (lui, elle, 



leur, leurs). Ces autres pronoms (ainsi que les pronoms réflexifs) ont des positions 

obligatoires strictes, phénomène typique de la morphosyntaxe contextuelle. 

Morphosyntaxe positionnelle 

Exemple 

-Variation positionnelle  

Chirac a battu Jospin –Jospin a battu Chirac 

La morphosyntaxe positionnelle se différencie de la morphosyntaxe contextuelle 

en ce qu’elle manie des éléments qui peuvent être produits de manière isolée. Ces 

éléments peuvent être desimples mots, mais souvent sont des groupes de mots 

construits de manière flexionnelle et contextuelle. Par exemple, le sujet ou l’objet 

du verbe (lorsqu’ils ne sont pas réduits à des pronoms) dépendent de la position 

des groupes nominaux par rapport au groupe verbal. 

Chaque groupe de mot pourrait, dans un contexte approprié et parfois avec des 

modifications minimes, être utilisé isolément. Mais leur ensemble, en fonction de 

leur position, apporte un sens nouveau. Dans beaucoup de systèmes linguistiques, 

on utilise plutôt le terme syntaxe que morphosyntaxe pour décrire ces propriétés. 

Malgré tout, il y a un continuum, certains agencements positionnels étant très 

figés et très courants, d’autres plus rares et plus souples de maniement. On peut 

voir la morphosyntaxe positionnelle comme un prolongement de la 

morphosyntaxe qui permet de construire un énoncé complet. La limite entre 

morphosyntaxe et composition des énoncés entre eux est difficile à cerner, mais 

on peut considérer que relève au minimum de la morphosyntaxe la rection du 

verbe, c’est-à-dire la manière dont tous les compléments du verbe (sujet, objet, 

agent, circonstanciels) sont organisés autour du verbe. Le statut des autres 

éléments de la phrase est considéré comme relevant de la syntaxe ou de la 

macrosyntaxe (Blanche-Benveniste, 1990, 1997). L’usage de la morphosyntaxe 

positionnelle diffère de manière importante d’une langue à l’autre. En anglais, les 

positions des recteurs du verbe sont très strictes. En français, ou en italien, il y a 

une souplesse beaucoup plus grande et les positions (cas d’inversion ou de 

dislocations) permettent de marquer l’insistance, le thème (ou topic) ou de réaliser 

des effets de style. 


